
48 - Vie des Quartiers - Service Vie Associative -
Première attribution des subventions 2016

M. l’Adjoint LEUBA, Rapporteur : Il est proposé d’allouer des subventions aux associations

suivantes :

Association Nature activité Versé 2015 Proposition

2016

ANIMATIONS DE QUARTIER

La maison de Velotte Animation du quartier de Velotte, sports,
loisirs, action sociale, culture, sorties
familiales

29 000 € 26 000 €

Comité de quartier St-Claude Animation du quartier par le biais
d’animations sportives culturelles et de
loisirs

20 500 € 19 500 €

Mieux vivre ensemble Créer du lien entre les habitants des
quartiers St-Claude, Viotte Montjoux,
Graviers Blancs, Torcols

3 000  €
subvention

exceptionnelle

1 500 €

Association Palente Animation du quartier, sports, loisirs,
sorties, vide-greniers, mise en place de la
Ferme de Palente vente directe
producteurs

1 400 € 1 400 €

Comité de quartier la
Chapraisienne

Animation du quartier Chaprais, jeux de
cartes, jeux de société, couture, broderie,
patchwork

500 € 500 €

Comité de quartier des
Montboucons

Animation de quartier, soirées conviviales,
randonnées, activités sportives et
culturelles

2 300 € + 1 500 €
subvention

exceptionnelle

2 000 €

Association Combe Saragosse Animation du quartier, soirées conviviales,
théâtre, marches, loisirs créatifs

2 000 € 2 200 €

Etoile sportive de St-Ferjeux Animations socio-éducatives et sportives 1 100 € 1 500 €

Comité de quartier des Prés de
Vaux

Animation du quartier, soirées conviviales,
jeux, brocante

1 000 € 1 000 €

Comité de quartier Bregille Animation de quartier, soirées, activités
manuelles, sportives et  de loisirs

9 500 € 9 500 €

Comité de quartier Torcols
Chailluz

Animation du quartier, sports, loisirs,
travaux manuels

600 € 1 000 €

Le petit lutin Animation de quartier, repas, sorties,
vide-greniers

1 000 € 800 €

JOURNAUX DE QUARTIER

Association Palente journal la
Parenthèse

Journal du quartier Palente 1 000 € 1 000 €

APIM Journal du quartier Montrapon 2 000 € 1 000 €

Comité de quartier Bregille Journal du quartier Bregille 1 000 € 1 000 €
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Association Nature activité Versé 2015 Proposition

2016

ANIMATION JEUNESSE

Eclaireuses et éclaireurs laïques
de Franche-Comté

Organisation d’activités éducatives pour
des jeunes de
8 à 17 ans

0 € 500 €

ANIMATION SPORTIVE

Amis Plongeurs Comtois Pratique de la plongée sous-marine 0 € 500 €

Avenir Boxe Club Activités boxe anglaise et activités
physiques

0 € 500 €

SOLIDARITE CIVISME

Sans abri mais pas sans amis Prise en charge des sans domicile fixe
accompagné d’un animal, suivi sanitaire
des animaux

0 € 500 €

France Bénévolat Promotion du bénévolat, mise en lien entre
les associations et les bénévoles,
passeports bénévoles

1 000 € 800 €

MRAP Lutte contre le racisme et les
discriminations

1 000 € 800 €

Ligue des Droits de l’Homme Défense des droits de l’homme,
organisation de conférences, débats

1 000 € 1 000 €

UFC Que choisir Défense des droits des consommateurs 1 600 € 1 700 €

CULTURE ET LOISIRS

Inspir Promotion de techniques de relaxation
statique ou en mouvement

400 € 200 €

Accueil des villes françaises Accueil des nouveaux arrivants par
l’organisation d’activités socioculturelles

500 € 500 €

Besançon Tour prends garde Compétition échecs, initiation des scolaires 2 000 € 2 000 €

Club photo de Planoise Initiation à l’art photographique et
organisation d’une exposition

500 € 500 €

Latinoamericalli Découverte de la culture hispano-
américaine, ateliers spectacles, Festival
latino-corazon

500 € 500 €

Salsafever Organisation de cours de salsa et danses
latines, stages, soirées dansantes,
spectacles

0 € 500 €

Amicale des anciens amis de
l’Aiglon

Resserrer les liens d’amitié entre les
anciens pratiquants de l’Aiglon

0 € 500 €

En cas d’accord sur ces propositions, la somme totale, soit 80 900 €, sera prélevée sur la ligne

65.025/6574 CS 47047.
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Propositions

Le Conseil Municipal est invité à :

- se prononcer sur l’attribution de subventions aux associations ci-dessus,

- autoriser M. le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer les conventions concernant la Maison de

Velotte et le Comité de quartier Saint-Claude.

«M. Pascal BONNET : Je voulais remercier M. l’Adjoint LEUBA et les services de m’avoir apporté

les éléments que j’avais demandés en commission sur l’activité du MRAP et de la Ligue des Droits de

l’Homme à Besançon parce que cela pose un peu question puisque l’on parle de subventions en direction

d’associations apportant un service à la Ville. Là on est dans la situation de structures qui ont une

dimension politique. Je voulais donc avoir des éléments sur ce qui était réellement fait pour la Ville,

au-delà de l’engagement purement politique de ces structures. J’ai constaté, à la lecture des documents

qui m’ont été envoyés, qu’il y avait des actions spécifiques utiles à la Ville, même si je ne partage pas

certains choix politiques de ces associations, nous voterons donc l’ensemble des subventions.

M. LE MAIRE : Merci Pascal, votre déclaration est tout à votre honneur.

Abstentions ? Oppositions ? C’est adopté».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable (1 abstention - 1 contre) de la Commission n° 7, le

Conseil Municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’adopter les propositions du

Rapporteur.

M. CHALNOT, Mme JOLY et Mme VIGNOT n’ont pas pris part au vote.

Rapport adopté à l’unanimité

Pour : 51

Contre : 0

Abstention : 0

Récépissé préfectoral du 11 avril 2016.
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